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Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 

du secteur des Navigateurs 
tenue le 25 janvier 2022, à 17 h 40 

En visioconférence 
 

 
 PRÉSENCES : 103 
Ordre du jour 
 
1. Mot de bienvenue 

2. Nomination de la présidence d’assemblée 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 16 mars 2021 

5. Entente contrat danse au primaire 
          

 
1. Mot de bienvenue 
 
 Eric Couture souhaite la bienvenue aux membres présents. 
 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
 

« Que Maryse Lagueux assume la présidence d’assemblée et Julie 
Cantin, la coprésidence. » 

 
    Proposeur :  Eric Couture 
    Appuyeur :  Yvan Girouard 

– unanimité – 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 

« Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. » 
 
    Proposeur :  Sébastien Bourgault 
    Appuyeur :  Pascal Blanchette 

– unanimité – 
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4. Adoption du procès-verbal du 16 mars 2021 
 

« Que le procès-verbal de la réunion du 16 mars 2021 soit 
approuvé tel que rédigé. » 

 
    Proposeuse : Alexandra Fortin 
    Appuyeuse : Annie Lambert 

– unanimité – 
 
5. Entente contrat danse au primaire 
 
 Vu le manque d’enseignants en musique, certaines écoles ont proposé de 

modifier la grille-matière afin d’offrir de la danse aux élèves plutôt que de la 
musique.  

 
 Nadia Gravel présente l’entente ayant découlé de cette situation. 

 
 « QUE l’assemblée générale approuve la signature de 

l’entente concernant le contrat de danse au primaire. » 
 

Proposeur : Eric Couture 
Appuyeuse : Alexandra Fortin 

 
 Pour : 81 (91%) Contre : 8 (9%)  Abstention : 0 (0%) 
 

– majorité – 
 

 
La réunion s’est terminée à 18 h 06. 
 
Manon Castonguay, secrétaire  
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